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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 
 

DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION PO UR 2021  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOB ALISEE COMMUNE PREVUE  

CONTRAT  PLURIANNUEL  D’OBJECTIFS  ET DE MOYENS NOUVELLE  GENERATION DE L’ENTITÉ  
GESTIONNAIRE 

 
EPMS DE AMIENS 

 IDENTIFIEE SOUS LE FINESS 800 017 543 
 

(numéro de dossier : D2018000_PA_GE_80_J800017543 ) 
 

ETABLISSEMENTS INTEGRES DANS LE CPOM 

 

EHPAD Les 4 chênes (Lescouvé) AMIENS 800 004 228 
EHPAD Léon Burckel AMIENS 800 004 251 
EHPAD Château de Montières (Ailly) AMIENS 800 010 282 
EHPAD Paul Claudel AMIENS 800 020 422 

[!] Etablissements ayant déjà fait l’objet d’une décision initiale individuelle 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L ’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu  la décision du 15 mars 2021 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 
régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de Moyens (CPOM) prenant effet à compter du 01/01/2019 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article  1  A compter du 01 mars 2021, au titre de l’année 2021, la dotation globalisée commune des 

établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité 

dénommée EPMS DE AMIENS identifiée sous le FINESS 8 00 017 543, est fixée à 5 718 511,81 € 

dont  2 005,11 € à titre non reconductible 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 476 542,65 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
Ensemble du CPOM ................................................................................ Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 5 718 511,81 € \ 
Hébergement permanent ................................................................................... 4 496 296,25 € \ 
Financements complémentaires ........................................................................ 1 051 834,34 € \ 
Accueil de Jour .....................................................................................................  170 381,22 € \ 
Fraction forfaitaire mensuelle ...............................................................................  476 542,65 € 
EHPAD Les4 chênes (Lescouvé) à AMIENS - 800 004 228 .................. Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 1 360 826,66 € \ 
Hébergement permanent ................................................................................... 1 092 254,42 €   33,62 € 
Financements complémentaires ..........................................................................  268 572,24 € \ 
Fraction forfaitaire mensuelle ...............................................................................  113 402,22 € 
EHPAD LéonBurckel à AMIENS - 800 004 251 ...................................... Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 1 812 814,46 € \ 
Hébergement permanent ................................................................................... 1 320 118,17 €   37,67 € 
Financements complémentaires ..........................................................................  322 315,07 € \ 
Accueil de Jour .....................................................................................................  170 381,22 €   45,25 € 
Fraction forfaitaire mensuelle ...............................................................................  151 067,87 € 
EHPAD Château de Montières (Ailly) à AMIENS - 800 010 282 ............ Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 1 182 077,42 € \ 
Hébergement permanent .....................................................................................  968 699,90 €   37,91 € 
Financements complémentaires ..........................................................................  213 377,52 € \ 
Fraction forfaitaire mensuelle .................................................................................  98 506,45 € 
EHPAD Paul Claudel à AMIENS - 800 020 422 ..................................... Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 1 362 793,27 € \ 
Hébergement permanent ................................................................................... 1 115 223,76 €   33,95 € 
Financements complémentaires ..........................................................................  247 569,51 € \ 
Fraction forfaitaire mensuelle ................................................................................  113566,11 € 
[!] Etablissements ayant déjà fait l’objet d’une décision initiale individuelle 

Article  2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à  5 716 506,70 € dont.  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 476 375,55 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
Ensemble du CPOM ................................................................................ Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 5 716 506,70 € \ 
Hébergement permanent ................................................................................... 4 494 291,14 € \ 
Financements complémentaires ........................................................................ 1 051 834,34 € \ 
Accueil de Jour .....................................................................................................  170 381,22 € \ 
Fraction forfaitaire mensuelle ...............................................................................  476 375,55 € 
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EHPAD Les4 chênes (Lescouvé) à AMIENS - 800 004 228 .................. Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 1 360 588,59 € \ 
Hébergement permanent ................................................................................... 1 092 016,35 €   33,62 € 
Financements complémentaires ..........................................................................  268 572,24 € \ 
Fraction forfaitaire mensuelle ...............................................................................  113 382,38 € 
EHPAD LéonBurckel à AMIENS - 800 004 251 ...................................... Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 1 812 310,61 € \ 
Hébergement permanent ................................................................................... 1 319 614,32 €   37,67 € 
Financements complémentaires ..........................................................................  322 315,07 € \ 
Accueil de Jour .....................................................................................................  170 381,22 €   45,25 € 
Fraction forfaitaire mensuelle ...............................................................................  151 025,88 € 
EHPAD Château de Montières (Ailly) à AMIENS - 800 010 282 ............ Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 1 181 185,19 € \ 
Hébergement permanent .....................................................................................  967 807,67 €   37,91 € 
Financements complémentaires ..........................................................................  213 377,52 € \ 
Fraction forfaitaire mensuelle .................................................................................  98 432,10 € 
EHPAD Paul Claudel à AMIENS - 800 020 422 ..................................... Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 1 362 422,31 € \ 
Hébergement permanent ................................................................................... 1 114 852,80 €   33,95 € 
Financements complémentaires ..........................................................................  247 569,51 € \ 
Fraction forfaitaire mensuelle ................................................................................  113535,19 € 
  

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 
NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité dénommée EPMS DE AMIENS identifiée sous le FINESS 
800 017 543. 

 

Fait à Lille, le 23 mars 2021 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION PO UR 2021  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOB ALISEE COMMUNE PREVUE  

CONTRAT  PLURIANNUEL  D’OBJECTIFS  ET DE MOYENS NOUVELLE  GENERATION PLURI GESTIONNAIRES 
 

KORIAN  (S.A.) SOMME (800 001 299) 
KORIAN  (S.A.) MEDICA FRANCE (750 056 335) 

KORIAN  (S.A.) MEDOTELS (250 015 658) 
 

(numéro de dossier : D2018000_PA_GE_80_J750059636 ) 
 

ETABLISSEMENTS INTEGRES DANS LE CPOM 

 

EHPAD La rivière bleue ERCHEU 800 004 293 
EHPAD Les Trois Rives GAMACHES 800 017 204 
EHPAD Samarobriva AMIENS 800 010 472 

[!] Etablissements ayant déjà fait l’objet d’une décision initiale individuelle 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L ’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu  la décision du 15 mars 2021 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 
régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de Moyens (CPOM) prenant effet à compter du 01/01/2019 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article  1  A compter du 01 mars 2021, au titre de l’année 2021, la dotation globalisée commune des 

établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par les entités 

énumérées ci-dessus reprises sous le terme de GROUP EMENT DE GESTIONNAIRES au titre de 

leurs établissements respectifs , est fixée à 3 931 528,34 € dont  12 001,32 € à titre non reconductible 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 327 627,36 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
Ensemble du CPOM ................................................................................ Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 3 931 528,34 € \ 
Hébergement permanent ................................................................................... 3 239 553,90 € \ 
Financements complémentaires ..........................................................................  645 587,00 € \ 
Hébergement temporaire .......................................................................................  46 387,44 € \ 
Fraction forfaitaire mensuelle ...............................................................................  327 627,36 € 
EHPADLa rivière bleue à ERCHEU - 800 004 293 ................................. Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 1 217 657,93 € \ 
Hébergement permanent ................................................................................... 1 025 527,93 €   37,46 € 
Financements complémentaires ..........................................................................  192 130,00 € \ 
Fraction forfaitaire mensuelle ...............................................................................  101 471,49 € 
EHPAD Les Trois Rives à GAMACHES - 800 017 204 .......................... Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 1 306 641,07 € \ 
Hébergement permanent ................................................................................... 1 063 433,35 €   37,35 € 
Financements complémentaires ..........................................................................  220 014,00 € \ 
Hébergement temporaire .......................................................................................  23 193,72 €   31,77 € 
Fraction forfaitaire mensuelle ...............................................................................  108 886,76 € 
EHPAD Samarobriva à AMIENS - 800 010 472 ..................................... Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 1 407 229,34 € \ 
Hébergement permanent ................................................................................... 1 150 592,62 €   37,09 € 
Financements complémentaires ..........................................................................  233 443,00 € \ 
Hébergement temporaire .......................................................................................  23 193,72 €   31,77 € 
Fraction forfaitaire mensuelle ...............................................................................  117 269,11 € 
[!] Etablissements ayant déjà fait l’objet d’une décision initiale individuelle 

Article  2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à  3 919 527,02 € dont.  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 326 627,25 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
Ensemble du CPOM ................................................................................ Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 3 919 527,02 € \ 
Hébergement permanent ................................................................................... 3 227 552,58 € \ 
Financements complémentaires ..........................................................................  645 587,00 € \ 
Hébergement temporaire .......................................................................................  46 387,44 € \ 
Fraction forfaitaire mensuelle ...............................................................................  326 627,25 € 
EHPADLa rivière bleue à ERCHEU - 800 004 293 ................................. Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 1 211 656,61 € \ 
Hébergement permanent ................................................................................... 1 019 526,61 €   37,46 € 
Financements complémentaires ..........................................................................  192 130,00 € \ 
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Fraction forfaitaire mensuelle ...............................................................................  100 971,38 € 
EHPAD Les Trois Rives à GAMACHES - 800 017 204 .......................... Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 1 302 891,07 € \ 
Hébergement permanent ................................................................................... 1 059 683,35 €   37,35 € 
Financements complémentaires ..........................................................................  220 014,00 € \ 
Hébergement temporaire .......................................................................................  23 193,72 €   31,77 € 
Fraction forfaitaire mensuelle ...............................................................................  108 574,26 € 
EHPAD Samarobriva à AMIENS - 800 010 472 ..................................... Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 1 404 979,34 € \ 
Hébergement permanent ................................................................................... 1 148 342,62 €   37,09 € 
Financements complémentaires ..........................................................................  233 443,00 € \ 
Hébergement temporaire .......................................................................................  23 193,72 €   31,77 € 
Fraction forfaitaire mensuelle ...............................................................................  117 081,61 € 
  

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 
NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée aux entités énumérées ci-dessus reprises sous le terme de 
GROUPEMENT DE GESTIONNAIRES au titre de leurs établissements respectifs. 

 

Fait à Lille, le 23 mars 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 

DE L’EHPAD LA PLAINE DE LA SCARPE A LALLAING 
FINESS : 59 004 812 0  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 28 janvier 2021 publié au Journal Officiel du 02 février 2021 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu la décision du 29 janvier 2021 publiée au Journal Officiel du 04 février 2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu  la décision du 17 décembre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 21 juillet 2016 relative à la modification de l'habilitation à l'aide 

sociale de l’EHPAD La Plaine de la Scarpe de LALLAING et géré par le gestionnaire CARMI - 

FILIERIS ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 18 novembre 2020 portant modification du forfait global 

de soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD La Plaine de la Scarpe - 59 004 812 0 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06 février 2021.  
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D E C I D E 

 

 

 

 

Article 1  A compter du 5 février 2021, le forfait global de soins est modifié et fixé à 1 926 081,77 € au titre de 

l’année 2020 dont : 

- 516 899,08 € à titre non reconductible dont 93 750,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 832 331,77 € et se répartit de la manière 

suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 152 694,31 €. 

 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 785 842,95 61,16 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 46 488,82  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  
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Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 585 839,87 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 362 693,87 46,67 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 223 146,00  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 132 153,32 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CARMI - FILIERIS identifiée sous le numéro 

FINESS : 62 002 085 9 et à l’établissement concerné (FINESS : 59 004 812 0). 

 

Fait à Lille, le 06 février 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 

DE L’EHPAD LA ROSE DES VENTS A FECHAIN 
FINESS : 59 078 732 1  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 28 janvier 2021 publié au Journal Officiel du 02 février 2021 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu la décision du 29 janvier 2021 publiée au Journal Officiel du 04 février 2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu  la décision du 17 décembre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 13 mai 2013 relative à l'extension de l’EHPAD La Rose des Vents 

de FECHAIN et géré par le gestionnaire Les Floralys ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 18 novembre 2020 portant modification du forfait global 

de soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD La Rose des Vents - 59 078 732 1 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06 février 2021.  
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D E C I D E 

 

 

 

 

Article 1  A compter du 5 février 2021, le forfait global de soins est modifié et fixé à 1 421 778,39 € au titre de 

l’année 2020 dont : 

- 176 839,55 € à titre non reconductible dont 81 000,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 340 778,39 € et se répartit de la manière 

suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 111 731,53 €. 

 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 292 784,13 40,25 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 47 994,26  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  
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Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 427 316,58 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 196 944,58 37,26 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 230 372,00  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 118 943,05 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Les Floralys identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 081 480 2 et à l’établissement concerné (FINESS : 59 078 732 1). 

 

Fait à Lille, le 06 février 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 

DE L’EHPAD LE PARC FLEURI A FLERS EN ESCREBIEUX 
FINESS : 59 081 481 0  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 28 janvier 2021 publié au Journal Officiel du 02 février 2021 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu la décision du 29 janvier 2021 publiée au Journal Officiel du 04 février 2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu  la décision du 17 décembre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 28 octobre 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Le Parc Fleuri de FLERS EN ESCREBIEUX et géré par le gestionnaire Les Floralys ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 18 novembre 2020 portant modification du forfait global 

de soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD Le Parc Fleuri - 59 081 481 0 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06 février 2021.  
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D E C I D E 

 

 

 

 

Article 1  A compter du 5 février 2021, le forfait global de soins est modifié et fixé à 1 577 237,03 € au titre de 

l’année 2020 dont : 

- 183 498,58 € à titre non reconductible dont 76 500,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 10 381,29 € au titre de la 

compensation des pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 490 355,74 € et se répartit de la manière 

suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 124 196,31 €. 

 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 438 180,53 41,92 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 52 175,21  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  
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Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 592 004,24 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 341 563,24 39,10 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 250 441,00  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 132 667,02 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Les Floralys identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 081 480 2 et à l’établissement concerné (FINESS : 59 081 481 0). 

 

Fait à Lille, le 06 février 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 

DE L’EHPAD LE TREFLE D'ARGENT A LE CATEAU EN CAMBRESIS 
FINESS : 59 004 536 5  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 28 janvier 2021 publié au Journal Officiel du 02 février 2021 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu la décision du 29 janvier 2021 publiée au Journal Officiel du 04 février 2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu  la décision du 17 décembre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 23 mars 2012 relative à l'extension de l’EHPAD Le Trefle d'Argent 

de LE CATEAU EN CAMBRESIS et géré par le gestionnaire ORPEA (S.A.) Siège Social Puteaux ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 18 novembre 2020 portant modification du forfait global 

de soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD Le Trefle d'Argent - 59 004 536 5 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06 février 2021.  
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D E C I D E 

 

 

 

Article 1  A compter du 5 février 2021, le forfait global de soins est modifié et fixé à 1 685 108,94 € au titre de 

l’année 2020 dont : 

 

- 266 234,70 € à titre non reconductible dont 79 500,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 48 181,83 € au titre de la 

compensation des pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 557 427,11 € et se répartit de la manière 

suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 129 785,59 €. 

 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 374 116,06 42,30 

UHR 0,00  

PASA 69 510,55  

Financements complémentaires 52 794,87  

Hébergement temporaire 61 005,63 33,43 

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  
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Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 619 494,37 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 235 563,19 38,03 

UHR 0,00  

PASA 69 510,55  

Financements complémentaires 253 415,00  

Hébergement temporaire 61 005,63 33,43 

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 134 957,86 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ORPEA (S.A.) Siège Social Puteaux identifiée 

sous le numéro FINESS : 92 003 015 2 et à l’établissement concerné (FINESS : 59 004 536 5). 

 

Fait à Lille, le 06 février 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 

DE L’EHPAD LES HORTENSIAS A FLINES LES MORTAGNE 
FINESS : 59 080 881 2  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 28 janvier 2021 publié au Journal Officiel du 02 février 2021 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu la décision du 29 janvier 2021 publiée au Journal Officiel du 04 février 2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu  la décision du 17 décembre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 28 octobre 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Les Hortensias de FLINES LES MORTAGNE et géré par le gestionnaire SARL Les 

Hortensias DOMIDEP ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de Moyens (CPOM) prenant effet à compter du 01 janvier 2019 ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 18 novembre 2020 portant modification du forfait global 

de soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD Les Hortensias - 59 080 881 2 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06 février 2021.  
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D E C I D E 

 

 

 

 

Article 1  A compter du 5 février 2021, le forfait global de soins est modifié et fixé à 797 959,38 € au titre de 

l’année 2020 dont : 

- 110 960,68 € à titre non reconductible dont 42 750,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 4 696,66 € au titre de la 

compensation des pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 750 512,72 € et se répartit de la manière 

suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 62 542,73 €. 

 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 710 532,75 44,24 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 27 267,27  

Hébergement temporaire 12 712,70 34,83 

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  
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Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  790 614,43 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 647 018,73 40,29 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 130 883,00  

Hébergement temporaire 12 712,70 34,83 

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 65 884,54 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SARL Les Hortensias DOMIDEP identifiée 

sous le numéro FINESS : 59 000 439 6 et à l’établissement concerné (FINESS : 59 080 881 2). 

 

Fait à Lille, le 06 février 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 

DE L’EHPAD MA MAISON A LA MADELEINE 
FINESS : 59 079 104 2  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 28 janvier 2021 publié au Journal Officiel du 02 février 2021 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu la décision du 29 janvier 2021 publiée au Journal Officiel du 04 février 2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu  la décision du 17 décembre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 28 octobre 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Ma Maison de LA MADELEINE et géré par le gestionnaire Petites Sœurs des Pauvres ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 18 novembre 2020 portant modification du forfait global 

de soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD Ma Maison - 59 079 104 2 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06 février 2021.  
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D E C I D E 

 

 

 

 

Article 1  A compter du 5 février 2021, le forfait global de soins est modifié et fixé à 834 372,65 € au titre de 

l’année 2020 dont : 

- 130 664,43 € à titre non reconductible dont 66 750,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 767 622,65 € et se répartit de la manière 

suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 63 968,55 €. 

 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 736 527,66 28,83 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 31 094,99  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  
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Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  821 869,23 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 672 613,23 26,33 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 149 256,00  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 68 489,10 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Petites Sœurs des Pauvres identifiée sous le 

numéro FINESS : 59 000 222 6 et à l’établissement concerné (FINESS : 59 079 104 2). 

 

Fait à Lille, le 06 février 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 

DE L’EHPAD PAYS DE MORMAL A LANDRECIES 
FINESS : 59 078 344 5  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 28 janvier 2021 publié au Journal Officiel du 02 février 2021 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu la décision du 29 janvier 2021 publiée au Journal Officiel du 04 février 2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu  la décision du 17 décembre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 28/10/2016 relative au renouvellement de l'autorisation de l’EHPAD 

Pays de Mormal de LANDRECIES et géré par le gestionnaire Mdr de Landrecies ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 18 novembre 2020 portant modification du forfait global 

de soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD Pays de Mormal - 59 078 344 5 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06 février 2021.  
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D E C I D E 

 

 

 

 

Article 1  A compter du 5 février 2021, le forfait global de soins est modifié et fixé à 948 335,13 € au titre de 

l’année 2020 dont : 

- 136 959,98 € à titre non reconductible dont 45 750,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19.  

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 902 585,13 € et se répartit de la manière 

suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 75 215,43 €. 

 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 873 100,59 53,16 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 29 484,54  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  
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Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  923 416,15 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 781 890,61 47,60 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 141 525,54  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 76 951,35 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Mdr de Landrecies identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 000 120 2 et à l’établissement concerné (FINESS : 59 078 344 5). 

 

Fait à Lille, le 06 février 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 

DE L’EHPAD RESIDENCE ARIANE A FONTAINE AU PIRE 
FINESS : 59 081 510 6  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 28 janvier 2021 publié au Journal Officiel du 02 février 2021 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu la décision du 29 janvier 2021 publiée au Journal Officiel du 04 février 2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu  la décision du 17 décembre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 28 octobre 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Résidence Ariane de FONTAINE AU PIRE et géré par le gestionnaire ORPEA (S.A.) Siège 

Social Puteaux ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 18 novembre 2020 portant modification du forfait global 

de soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD Résidence Ariane - 59 081 510 6 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06 février 2021.  
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D E C I D E 

 

 

 

 

Article 1  A compter du 5 février 2021, le forfait global de soins est modifié et fixé à 1 543 487,62 € au titre de 

l’année 2020 dont : 

- 246 962,53 € à titre non reconductible dont 69 750,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 59 117,48 € au titre de la 

compensation des pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 414 620,14 € et se répartit de la manière 

suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 117 885,01 €. 

 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 363 991,85 44,49 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 50 628,29  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  
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Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 488 912,80 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 245 896,80 40,64 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 243 016,00  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 124 076,07 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ORPEA (S.A.) Siège Social Puteaux identifiée 

sous le numéro FINESS : 92 003 015 2 et à l’établissement concerné (FINESS : 59 081 510 6). 

 

Fait à Lille, le 06 février 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 

DE L’EHPAD RESIDENCE D'AUTOMNE A LE CATEAU EN CAMBRESIS 
FINESS : 59 078 743 8  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 28 janvier 2021 publié au Journal Officiel du 02 février 2021 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu la décision du 29 janvier 2021 publiée au Journal Officiel du 04 février 2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu  la décision du 17 décembre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 13 novembre 2018 relative à la création d'une UHR à l’EHPAD 

Résidence d'Automne de LE CATEAU EN CAMBRESIS et géré par le gestionnaire CH de Le 

Cateau en cambrésis ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 18 novembre 2020 portant modification du forfait global 

de soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD Résidence d'Automne - 59 078 743 8 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06 février 2021.  
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D E C I D E 

 

 

 

 

Article 1  A compter du 5 février 2021, le forfait global de soins est modifié et fixé à 2 532 585,30 € au titre de 

l’année 2020 dont : 

- 49 957,70 € au titre  de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait 

l’objet d’un versement. 

 

- 311 141,18 € à titre non reconductible dont 115 500,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 16 749,11 € au titre de la 

compensation des pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 375 357,34 € et se répartit de la manière 

suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 197 946,45 €. 

 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 757 100,82 60,17 

UHR 235 742,90  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 109 947,11  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 145 241,96 48,22 

PFR 127 324,55  
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Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  2 556 823,61 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 578 208,75 54,05 

UHR 235 742,90  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 457 805,45  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 145 241,96 48,22 

PFR 139 824,55  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 213 068,63 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de Le Cateau en cambrésis identifiée sous 

le numéro FINESS : 59 078 162 1 et à l’établissement concerné (FINESS : 59 078 743 8). 

 

Fait à Lille, le 06 février 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 

DE L’EHPAD RESIDENCE DU CARRE D'OR A JEUMONT 
FINESS : 59 080 442 3  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 28 janvier 2021 publié au Journal Officiel du 02 février 2021 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu la décision du 29 janvier 2021 publiée au Journal Officiel du 04 février 2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu  la décision du 17 décembre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 31 mars 2010 relatif à la création et à l'extension de l’EHPAD 

Résidence du Carré d'Or de JEUMONT et géré par le gestionnaire CH de Jeumont ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 18 novembre 2020 portant modification du forfait global 

de soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD Résidence du Carré d'Or - 59 080 442 3 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06 février 2021.  
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D E C I D E 

 

 

 

 

Article 1  A compter du 5 février 2021, le forfait global de soins est modifié et fixé à 3 286 212,61 € au titre de 

l’année 2020 dont : 

- 61 588,33 € au titre  de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait 

l’objet d’un versement. 

 

- 403 173,69 € à titre non reconductible dont 172 500,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 3 082 918,45 € et se répartit de la manière 

suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 256 909,87 €. 

 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 654 987,73 63,25 

UHR 232 154,30  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 135 335,09  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 60 441,33 48,16 

PFR 0,00  
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Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  3 280 294,27 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 424 314,04 57,76 

UHR 232 154,30  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 563 384,60  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 60 441,33 48,16 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 273 357,86 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de Jeumont identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 078 163 9 et à l’établissement concerné (FINESS : 59 080 442 3). 

 

Fait à Lille, le 06 février 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 

DE L’EHPAD TIERS TEMPS SAINT MAUR A LA MADELEINE 
FINESS : 59 079 438 4  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 28 janvier 2021 publié au Journal Officiel du 02 février 2021 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu la décision du 29 janvier 2021 publiée au Journal Officiel du 04 février 2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu  la décision du 17 décembre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 28 octobre 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Tiers Temps Saint Maur de LA MADELEINE et géré par le gestionnaire DOMUSVI 

(S.A.R.L.) Saint Maur ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 18 novembre 2020 portant modification du forfait global 

de soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD Tiers Temps Saint Maur - 59 079 438 4 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06 février 2021.  

 

ARS - R32-2021-02-06-00399 - Décision tarifaire modificative

portant modification du forfait global

de soins pour l'année 2020

de l'EHPAD TIERS TEMPS  ST MAUR

à LA MADELEINE

62



 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 

 

 

 

D E C I D E 

 

 

 

 

Article 1  A compter du 5 février 2021, le forfait global de soins est modifié et fixé à 2 874 132,85 € au titre de 

l’année 2020 dont : 

- 486 142,05 € à titre non reconductible dont 110 250,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 87 667,00 € au titre de la 

compensation des pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 676 215,85 € et se répartit de la manière 

suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 223 017,99 €. 

 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 404 750,73 46,40 

UHR 0,00  

PASA 67 806,95  

Financements complémentaires 86 243,59  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 117 414,58 46,78 

PFR 0,00  
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Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  2 715 716,21 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 116 525,68 40,84 

UHR 0,00  

PASA 67 806,95  

Financements complémentaires 413 969,00  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 117 414,58 46,78 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 226 309,68 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire DOMUSVI (S.A.R.L.) Saint Maur identifiée 

sous le numéro FINESS : 59 002 903 9 et à l’établissement concerné (FINESS : 59 079 438 4). 

 

Fait à Lille, le 06 février 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 

DE L’EHPAD  A HAUTMONT 
FINESS : 59 080 440 7  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 28 janvier 2021 publié au Journal Officiel du 02 février 2021 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu la décision du 29 janvier 2021 publiée au Journal Officiel du 04 février 2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu  la décision du 17 décembre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 21 juillet 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD  de HAUTMONT et géré par le gestionnaire CH de Hautmont ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 18 novembre 2020 portant modification du forfait global 

de soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD  - 59 080 440 7 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06 février 2021.  
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D E C I D E 

 

 

 

 

Article 1  A compter du 5 février 2021, le forfait global de soins est modifié et fixé à 2 784 140,63 € au titre de 

l’année 2020 dont : 

- 52 006,98 € au titre  de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait 

l’objet d’un versement. 

 

- 336 295,10 € à titre non reconductible dont 125 250,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 2 628,64 € au titre de la 

compensation des pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 630 258,50 € et se répartit de la manière 

suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 219 188,21 €. 

 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 443 121,70 49,58 

UHR 0,00  

PASA 69 444,47  

Financements complémentaires 117 692,33  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  
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Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  2 796 262,66 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 234 705,24 45,35 

UHR 0,00  

PASA 69 444,47  

Financements complémentaires 492 112,95  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 233 021,89 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de Hautmont identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 078 164 7 et à l’établissement concerné (FINESS : 59 080 440 7). 

 

Fait à Lille, le 06 février 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 

DE L’EHPAD VICTOR DELLOUE A FOURMIES 
FINESS : 59 080 465 4  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 28 janvier 2021 publié au Journal Officiel du 02 février 2021 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu la décision du 29 janvier 2021 publiée au Journal Officiel du 04 février 2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu  la décision du 17 décembre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 31 mars 2010 relatif à l'extension de l’EHPAD Victor Delloué 

de FOURMIES et géré par le gestionnaire CH de Fourmies ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 18 novembre 2020 portant modification du forfait global 

de soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD Victor Delloué - 59 080 465 4 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06 février 2021.  

 

 

ARS - R32-2021-02-06-00395 - Décision tarifaire modificative

portant modification du forfait global

de soins pour l'année 2020 

de l'EHPAD VICTOR DELLOUE à FOURMIES

70



 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 

 

 

D E C I D E 

 

 

 

Article 1  A compter du 5 février 2021, le forfait global de soins est modifié et fixé à 1 992 785,89 € au titre de 

l’année 2020 dont : 

- 32 501,61 € au titre  de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait 

l’objet d’un versement. 

 

- 431 251,84 € à titre non reconductible dont 75 750,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 900 785,09 € et se répartit de la manière 

suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 158 398,76 €. 

 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 781 785,30 54,24 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 118 999,79  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  
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Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 779 078,09 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 426 283,46 43,42 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 352 794,63  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 148 256,51 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de Fourmies identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 078 166 2 et à l’établissement concerné (FINESS : 59 080 465 4). 

 

Fait à Lille, le 06 février 2021 
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